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Ecole maternelle et cuisine centrale 
68-70 rue de Rochechouart 

75009 PARIS 
 
 

------------- 
 
 

*Rochechouart (étymologiquement « roche tombée ») : commune de la Haute Vienne 
(Limousin) : 3815 habitants, connue notamment pour son cratère de 23 kilomètres, formé 
après la chute d’un météorite d’un kilomètre de diamètre, au début du Jurassique. 

 
*rue de Rochechouart : tire son nom du fait qu’elle fut ouverte sur le domaine de 
l’Abbaye de Montmartre (dont il ne reste plus que l’église St Pierre, sur la butte 
Montmartre,  plus vieille église de Paris, consacrée en 1147) , dont Marguerite de 
Rochechouart de Montpipeau, fut l’une des abbesses entre 1717 et 1727. 

 
- Qui est le maître d'ouvrage ? 

Ville de PARIS – Direction des Affaires Scolaires (DASCO). 
  
- Qui est le maître d'ouvrage délégué ? 

SAGI – Société Anonyme de Gestion Immobilière. 
 
- Qui est le maître d'œuvre ? Quel est son bureau d'études ? 

Madame Christine ROUSSELOT, Architecte, avec Madame Ariane  JOUANNAIS. 
BET GRUET Ingénierie, bureau d’études tout corps d’état. 

 
- Qui est chargé des travaux de construction ? 

BOUYGUES BATIMENT ILE DE France – Ouvrages Publics. 
 
- Quand a débuté le chantier ?  

30 nov. 04  OS N°0 NOTIFICATION MARCHE. 
07 janv. 05 OS N°1 Démarrage des travaux.  
  

- Quand doit-il s'achever ? 
Durant l’été 2006 pour une mise en service à la rentrée scolaire du 4 septembre 2006. 
- Opérations préalables à la réception : août 2006. 
- Commission de sécurité : entre le 28 et le 31 août 2006 
- Livraison et installation du mobilier : du 22 au 26 août 2006. 

 
 

- Comment fonctionne la cuisine ?  
La cuisine fonctionne indépendamment de l’école. 
Elle doit fournir, en régime de croisière, 2 000 repas par jour à distribuer dans 
différents sites. 
L’école sera servie par cette cuisine.  
En attendant la mise en service de la cuisine, l’école maternelle recevra ses plats de 
l’extérieur et elle les réchauffera dans « l’office de remise en température ». 

 
 
- Quand doit avoir lieu le passage de la commission de sécurité ? (qui indiquera si l'école peut 
ouvrir) 

Le 31 août 2006. 
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- Quand auront lieu des travaux de voirie devant et autour de l'école ? 

En juillet et août 2006. S’agissant des trottoirs, ils seront refaits entre le 4 et le 25 
août, puis les enrobés seront posés devant l’école les 28 et 29 août 2006. 
 

- Où seront logés le gardien et le directeur ou la directrice de l'école ? 
Le gardien n’est pas logé. L’école sera gardiennée le jour et placée sous alarme anti-   
intrusion la nuit. 
Le directeur ou la directrice sera logé dans l’appartement loué à la SAGI dans 
l’immeuble  mitoyen, au 69bis rue de Dunkerque (n°11). 

 
- Les enfants pourront-ils déjeuner à la cantine dès le 4 septembre 2006 ? 
   Oui, avec sans doute un repas froid les premiers jours. 
 
 - Y aura-t'il du mobilier et matériel neuf dans l'école ? 
     Oui, à livrer après réception de l’immeuble (du 22 au 26 août 2006). 
 
-Que veut dire concrètement « école construite selon la démarche Haute Qualité      
Environnementale » ?  
 La construction a été réalisée selon la démarche HQE et les cibles ont été atteintes, 
sans toutefois pouvoir prétendre au Label HQE car le concours de désignation de 
l’équipe de maîtrise d’œuvre a été lancé avant l’existence du Label. 

  
  A ce titre, l’équipe de maitrise d’œuvre du cabinet Rousselot s’est efforcée de 
préserver les enfants, les professeurs et leurs locaux d’activité du fonctionnement de 
la cuisine centrale, ainsi les uns sont en bas et la cuisine et ses locaux techniques sont 
en haut de l’immeuble. 

  Des terrasses végétalisées ont été mises en place afin d’améliorer le confort visuel des 
riverains tout en contribuant à la continuité biologique de la flore et de la faune à 
Paris. 

  Le confort, l’hygiène et la maintenance ont été améliorés pour le bien des enfants, 
des professeurs et du personnel en choisissant des plinthes à gorge pour l’ensemble 
des circulations communes, comme cela se fait en milieu hospitalier. 

  Des matériaux provenant de filières favorisant le développement durable ont été mis 
en œuvre (moquette, revêtement de façade extérieure). 

 
 


